
Comité de pilotage Avesnoiseries du 25 novembre 2023 
 
 

Présents : Jérémie TONDEUR / Gabriel LEBRUN / Dorothée DELAUNOY / Denis DOBBLESTEIN / 
Marie-Annick SOURIS / Clothilde FRESSENCOURT / Micheline MARCOUX 
 
Rappel du COPIL : toutes les décisions sont prises par le COPIL et non le bureau / Il faut être 
adhérent pour participer au COPIL. 
 
 
Ordre du jour. 
 

- Avancée de l’écriture 
- Titre du spectacle 
- Pagode, proposition de rachat par G. DELVA 
- Soirée de lancement du 9 décembre 
- Echéance de remboursement au 31/12 à La Fabrik 
- RDV comptable 
- RDV Avesnes sur Helpe 
- Solre le Château 
- Visite théâtralisée Salle Sthrau 
- Allo le 17. 

 

 
GOMMEGNIES 
 
1/ Avancée du spectacle : 
 
Le dernier atelier d’écriture a eu lieu le 24 novembre. Le squelette du spectacle est quasi complet. Les 
dialogues seront écrits pour une présentation en janvier avec dans un premier temps un atelier de 
relecture puis dans la foulée aux comédiens lors des premiers ateliers. La relecture ne concernera 
que les personnes qui ont participé aux ateliers plus trois personnes « novices » pour vérifier la 
compréhension de l’histoire. (Marie-Annick SOURIS / Clothilde FRESSENCOURT / Micheline 
MARCOUX). Proposition du samedi 13 janvier en matinée pour la relecture. 
 
Validée par le COPIL 
 
2/ Titre du spectacle 
 
Proposition du groupe d’écriture :  
 
LE TIGRE ET LA LICORNE  
Une enquête de Célestin Hennion 
 
Le tigre symbolise Clémenceau qui de ce fait fera une apparition dans le spectacle. La licorne fait 
référence à Gommegnies. Le Sous-titre donne l’identité d’une série…. Afin de ne pas dévoiler le 
scénario, plus de détails ne seront pas exposés dans le CR. 
 
Validée par le COPIL 
 
 
 
 
 



 
3/ Présentation du spectacle aux élèves de l’école. 
 
Sur invitation de la directrice de l’école, Gabriel et Jérémie ont fait le tour des classes pour présenter le 
projet aux élèves et ainsi les inciter à y participer dans le temps périscolaire. Un bulletin de participation 
va être distribué à chaque élève afin qu’ils puissent s’inscrire pour participer. 
 
 

4/ Soirée de lancement du 9 décembre 
 
Lieu : Salle des fêtes 
 
Programme : 
18h : accueil apéritif offert par la commune 
19h : présentation du spectacle et de la méthodologie des ateliers pour les inscriptions. 
21h : auberge espagnole sans buvette. 
 
Proposition de mettre en scène le début de la présentation avec par exemple une soirée spiritisme 
(rappel à la première scène du spectacle) pour contacter Célestin Hennion. Cette petite partie ne doit 
pas être trop longue et s’enchaînera avec une présentation factuelle ensuite. 
Proposition pour l’inscription : contrairement aux autres années, l’inscription se fera en fonction des 
disponibilités aux répétitions. Les scènes seront définies en fonction des inscriptions. 
 
Affiche et titre seront dévoilés lors de la soirée 
 
Pour les inscriptions, proposition de faire un google form en plus d’un bulletin traditionnel (avec QR 
code) 
Les personnes pourront encore s’inscrire au spectacle après le 9 décembre 
 
 

 

AUTRES POINTS 
 

5/ Pagode proposition de rachat 
Dans le même esprit que le château de Trélon a racheté à l’association un module de toilettes sèches 
la plupart du temps inutilisé, Gérard Delva propose de racheter pour 1 000 € les pagodes (chapiteau) 
dont l’association les Saint Hilairoises se servent régulièrement. 
 
Il est vrai que l’association des Saint Hilairoises semble être le principal utilisateur. Le problème qui se 
soulève est la perte d’autonomie. Les pagodes ne sont pas utilisées tout le temps par les Avesnoiseries 
mais l’avantage est qu’elle reste maître de son utilisation. 
De plus leur acquisition avait été faite face à un besoin qui pourrait se représenter lors de prochains 
projets. 
En parallèle si les Avesnoiseries garde le matériel il faut revoir le système de prêt et d’entretien. 
 
« Les Saint Hilairoises » reste un partenaire privilégié et pourra continuer à emprunter les 
pagodes.  
Le COPIL préfère donc ne pas accéder à cette demande de rachat. 
 
 
 
 
 



 
6/ Échéance de remboursement au 31 décembre à LA FABRIK 
Une convention a été signée entre la Fabrik’ et les Avesnoiseries pour un premier remboursement à 
hauteur de 8500 € d’ici la fin 2023  
(Rappel : La Fabrik’ a prêté la somme de 34 000 € aux Avesnoiseries dans le cadre du projet Hilarius) 
Or, aujourd’hui, il n’y a que 7000€ en caisse. Problème donc, l’association est incapable de rembourser 
la FABRIK en 2023 et si elle le faisait, par manque de trésorerie, elle ne serait plus en mesure de monter 
des projets pour générer des recettes et ainsi rembourser le reste de la dette en 2024. 
 
Un RDV va être pris avec la Fabrik qui propose l’éventualité d’un avenant à la convention de 
remboursement à échéance 2023. Cet avenant pourrait permettre aux Avesnoiseries de ne faire un 
versement que d’une partie des 8500€ lui permettant ainsi de montrer sa bonne foi auprès des instances 
comptables et de garder un fonds de roulement pour mettre en route les projets 2024. 
 
 
 
7/ RDV Comptable 
Conformément à la demande du dernier COPIL, un RDV a été pris avec un comptable. Le cabinet CHD 
à Fourmies a été rencontré. L’entretien a porté sur le fonctionnement de l’association, le devis avec une 
proposition de fonctionnement comptable va être formulé par le cabinet. 
 
 
8/ RDV Avesnes / Helpe 
Le Maire d’Avesnes a été rencontré une seconde fois pour creuser son « appel du pied » à un projet de 
l’association en 2025. Plusieurs scénarii lui ont été présentés. Il semble vouloir partir sur un projet du 
même type d’envergure que le chevalier des mouches soit un spectacle semi-nocturne en 
déambulation. Un COPIL avec la ville d’Avesnes est prévu le 13 décembre 2023 afin de définir le type 
de projet et la portance financière. 
 
 
9/ Projet Solre le château 2024 
Une proposition du même type que l’année 2023 a été faite à Solre le château. Le projet pourrait 
permettre de mettre en place une pérennité. L’idée serait de créer une forme de spectacle qui serait un 
lancement de la saison estivale. La proposition suggère un « turn over » sur les communes du solrézis 
chaque année. 
Aucun retour à ce jour. Gabriel relance la mairie de Solre-le-Château dans la semaine 
 
 
10/ Visite théâtralisée Salle Sthrau 
En 2020, l’Office de tourisme de Maubeuge avait sollicité l’association pour une visite théâtralisée de la 
salle Sthrau. Cette prestation n’a pas été faite cause COVID même si les scènes sont quasi-prêtes. 
Aujourd’hui l’office de tourisme de l’Avesnois nous a sollicité pour réenvisager cette visite. Un devis leur 
a été fourni en attente de retour. 
 
 
11/ Allo le 17 
L’adjointe à la culture de la ville d’Avesnes a demandé à l’association de lui fournir un devis pour une 
représentation d’Allo le 17 au cours du premier semestre 2024. Si le devis est accepté, la date devra 
être choisie au mieux afin d’avoir le temps de remettre en place une troupe pour jouer la pièce. 

 


